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Le Conseil Municipal de SOMMECAISE est convoqué à la séance ordinaire
qui aura lieu dans la salle de la Mairie,

Le VENDREDI 5 JUIN 2026 à 18 heures

ORDRE DU JOUR:
- Désignation des délégués titulaires et suppléants en vue des élections

sénatoriales du dimanche 27 septembre 2026.

A Sommecaise, le 28 mai2026.
Le Maire,
Patrick DUMEZ



GI
PREFET Direction de la citoyenneté
DE UYONNE et de la légalité
Liberté
Égolùé
Frdtcrnité

Bureâu des réglementations
et des élections

ARRETE PREF/DCL/BRE/2026/34s
portent convocation des conseils municipaux des communes du département de l'Yonne

pour désigner les délégués titulaires, supplémentaires et suppléants en vue des
élections sénatoriales du dimanche 27 septembre 2026

Le préfet de l'Yonne,

Vu la loi n'2013-702 du 2 aoùt 2013 relative à lélection des sénateurs;

Vu le code électoral et notamment ses articles LO 276, LO 278, L.283, L.294, L.ZgS, L. 301, L. 309, L. 310,
L. 311, L.o 438-2, t. 439, L. 441,L.442, L. 501, L.O 527 et1.528, R. 153 et R. 168;

Vu le code général des collectivités territoriâles ;

vu le décret n" zoo+374 du 29 avril 2oo4 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'ortanisation des services
de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret du Président de la République du 16 mars 2022 nommant Monsieur Pascal JAN, préfet de
l'Yonne;

Vu le décret n" 2025i,362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mârtinique et de La
Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n" 2o2s3o1 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1" : Les conseils municipaux des communes du département de l'Yonne sont convoqués le
vendredi 5juin 2025 afin de désigner leurs délégués titulaires, supplémentaires et suppléants qui éliront
les sénateurs.

Article 2: Le nombre de délégués titulaires, supplémentaires et suppléants à désigner au sein de
chaque commune du département de l'Yonne est fixé en fonction de sa population municipale
authentifiée au 1"'janvier 2026 et conformément au tableau figurant en annexes du présent arrêté. Le
mode de scrutin par commune est également précisé en annexes.



Arücle 3: Les conseils municipaux ne peuvent valâblement désigner leurs délégués et suppléants que si

au moins le tiers de leurs membres en exercice est présent ou représenté à l'ouverture du scrutin.

Dans le cas où le quorum n'est pas atteint lors de la séance du vendredi 5 juin 2026, le conseil municipal
devra être convoqué de nouveau le mardi 9 juin 2026. Afin de respecter le délai de convocation prévu
par l'article L. ?121-17 du code général des collectivités territoriales, la convocation devra être adressée
aux conseillers municipaux par le maire ou son remplaçant le 5 juin 2026, à l'issue de la séance.
Au cours de cette seconde séance, le conseil municipal pourra valablement délibérer sans condition de
quorum.

Article 4: Le présent arrêté devra être publié par voie d'affichage dans chaque commune du
département

Cet arrêté doit être notifié par écrit à tous les membres du conseil municipal par les soins du maire en
précisânt le lieu et l'heure de la réunion.

Article 5: La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet d'Avallon et la souÿpréfète de Sens,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l'État.

Fait à Auxerre, le

22 t4Lt 20?6

Pascal JAN

Délais et voies de recours: le présent arrêté peut faire l'objet dans le délai de 2 mois à compter de sa
publication:
- soit d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Yonne,
- soit d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'lntérieur,
- soit d'un recours co.ntentieux devant le tribunal administratif de Düon.



Nombre de délégués à désigner en vue des élections sénatoriales du 27 septembre 2026
An nexes à l'arrêté préfectoral n' PREF,DCL,BRE/2026r03 45 du 2210512026

Annexe 1 : Communes de moins de 1 000 hab.

Nom de la commune Mode de scrutin Nombre de délégués
à désigner

Nombre de
Suppléants

Sambourg Malor atre 1 3

Santigny Maior atre 1 3

Sarry Maior a tre 1 3

S auvigny-le-Beu réa I Maior a rre 1
)
J

S a uvisnv-le-Bois Maior a tre 3

S avienv-en-Terre-Pla i ne Maioritaire 1 3

S avigny-su r-C lairis Maioritaire 1 3

Sementron Maioritaire 1 3

Senan Maioritaire 3 3

Sennevoy-le-Bas Maioritaire 'l 3

Sennevoy-le-Haut M aiorita ire 1 3

Sépeaux-Saint Romain M aiorita ire 5 3

Serbonnes M aiorita ire 1 3

Sermizelles M aiorita ire 1 3

Serrigny M a jorita ire 1 3

Sery M a jorita ire 1 3

Sommecaise M a jorita ire 1 3

Sormery Maioritaire 1 3

Sougères-e n-Pu isaye M aio rita ire 1 3

Soumaintrain Maioritaire 1 3

Stienv Maioritaire 1 3

Subligny Maioritaire 3

Talcy Majoritaire 1 3

Tanlay Ma joritaire 5 3

Ta n ne rre-en-Puisaye Maioritaire 1 3

Tharoiseau Maioritaire 1 3

Tharot Maioritaire 1 3

Thizv Maioritaire 1 3

page 11 sur19


